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Les valeurs indiquées sont déterminées en laboratoire.  (T = 23 ± 2ºC e HR = 50 ± 5%). Selon la teinte du produit, les caractéristiques pourront varier sensiblement. 
Le comportement du produit dépendra de l’application (qui devra être conforme aux indications de la fiche technique), ainsi que des conditions spécifiques telles que 
le support. Pour toute information complémentaire, consulter nos services techniques. 

 

TEKLAC’IND 
Laque glycérophtalique industrielle 

 

 

DEFINITION 
Laque brillante glycérophtalique industrielle aux résines alkydes en phase solvant.   

 

DESTINATION 
Intérieur / Extérieur  
Finition sur support métallique, machines et structures industrielles.  (a)    
 

 

PROPRIÉTÉS  
. Séchage rapide 
. Excellente tenue de la couleur 
 
 

 

DONNÉES TECHNIQUES  
Teinte  Blanc, Vert (Ral 6005) et Noir (Ral 9017) 
Aspect  Tendu Brillant 

Densité  1,10 +  0,15 pour le blanc    
Viscosité  90 + 5 ISO 6 

Extrait Sec  46 + 2%, en volume en blanc   
Point Eclair   21ºC  

Temps de Séchage   Sec au toucher: 15 – 20 minutes 
Recouvrable: 1 - 8 heures  

Outils 
Dilution  

 
Nettoyage 

Pistolet. Brosse ou rouleau pour les petits travaux 
DILUANT INDUSTRIEL pour application au pistolet 
DILUANT ACRYLIQUE pour application à la brosse ou au rouleau 
DILUANT INDUSTRIEL 

Rendement Théorique 
COV 

9 – 11 m2/L/couche 
< 520g/L    

 

 

PREPARATION 
Les supports doivent être sains, secs et propres. Appliquer un primaire anticorrosion adéquat.   
Sur fer, acier, métaux non ferreux ou galvanisés utiliser le PRIMAIRE MÉTAUX.  
En entretien, retirer toutes les particules mal adhérentes ou fragilisées, poncer et s’assurer que les 
supports sont bien secs et propres.   

 

APPLICATION 
Application normalement en 2 couches.   
Diluer de 10 à 15%.  
 

 

RECOMMANDATION 
Les fonds doivent être sains, secs et propres. Appliquer par une température comprise entre 10 et 30ºC et 
une humidité relative ambiante inférieure à 80%. 
 

 

PRECAUTION DE CONSERVATION 
12 mois en emballages fermés et stockés à l’abri du gel. 
 

 
a) Selon les Directives 1999/13/CE et 2004/42/CE, ce produit peut être utilisé sans limitation dans les 
installations enregistrées ou autorisées. Les installations de petites dimensions ne pourront pas appliquer ce 
produit comme revêtement de  tous composants des constructions. 


